
Vous recevrez alors une lettre d’information, accompagnée le cas échéant, 
         d’une fiche synthétique retraite. Vérifiez bien cette fiche et son contenu, 

          en la complétant éventuellement puis renvoyez-la à votre service gestionnaire. 
             Cette fiche qui reprend les éléments de votre état civil et de votre carrière 
                 vous  permettra de compléter votre compte individuel de retraite. 


